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Code 
officiel 
de la 

servitude 

Intitulé de la servitude Détail de la servitude 
Date de l’acte ou texte 
instituant la servitude 

Ministère ou service 
responsable de la 

servitude 

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

     

AS1 
Servitude de protection des 

captages des eaux potables 

et minérales 

Servitudes attachées à la protection des eaux 

potables instituées en vertu de l’article L20 du 

Code de la Santé Publique et du décret 

n°61.859 du 1er Août 1961 modifié par le 

décret 67.1093 du 15 Décembre 1967 pris 

pour son application. 

Servitudes attachées à la protection des eaux 

minérales instituées en application des 

articles L. 736 et suivants du Code de la 

Santé Publique. 

DUP 

Captage des Yverières – 

Arrêté n°96.03156 – Du 18 

octobre 1996 

Captage de Moulayre – 

Arrêté n°98.00349 – Du 9 

février 1998 

DDASS 

AC1 
Servitude de protections des 

monuments historiques 

classés ou inscrits  

Mesures de classements, et d’inscription 

prises en application des articles 1er à 5 de la 

loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les 

monuments historiques avec l’indication de 

leur étendue : 

Périmètres de protection éventuellement 

délimités par décrets en conseil d’Etat en 

application de l’article 1er (alinéas 2 et 3) de la 

loi du 31 décembre 1913, autour des 

monuments historiques classés ou inscrits ; 

Zones de protection des monuments 

historiques crées en application de l’article 28 

de la loi du 2 mai 1930 modifiée ; 

Périmètre de protection des monuments 

historiques classés ou inscrits et portés sur la 

liste visée ci-dessus, tels qu’ils résultent des 

dispositions combinées des articles 1er et 13 

bis de la loi du 31 décembre 1913 

Eglise : abside Inv. M.H. 8 

Mai 1939 

Ancien Prieuré : sale 

capitulaire ou réfectoire  Inv. 

M.H. 8 Mai 1939 

 

Service Départemental 

de l’Architecture et du 

Patrimoine du Gard 

AC2 
Servitudes relatives à la 

protection des sites et des 

monuments naturels 

Zone de protection, des sites créés en 

application de l’article 17 de la loi du 2 Mai 

1930 modifié 

 

Service Départemental 

de l’Architecture et du 

Patrimoine du Gard 

Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité  publique 

Int1 
Servitudes au voisinage des 

cimetières 

Périmètre de 35 m autour des cimetières de 
Goudargues 

 Ministère de l’Intérieur 

Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

PT4 

Télécommunication 

Servitudes d’élagage 

relatives aux lignes de 

télécommunications 

empruntant le domaine 

public 

Servitudes d’élagage relatives aux lignes de 

télécommunications empruntant le domaine 

public 

Article L 65.1 du Code des 

Postes et 

Télécommunications 

 


